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CONVOCATION ASSEMBLÉES GÉNÉRALES EXTRAORDINAIRE ET ORDINAIRE 

28 mars 2026 10h en visioconférence 
 
Chères Adhérentes, Chers Adhérents, 
 
Le Conseil d’Administration a choisi de renouveler l’organisation de notre Assemblée Générale annuelle en 
visioconférence (Zoom) pour cette année, elle aura lieu en présentiel en 2027, pour nous rencontrer à 
l’occasion des 40 ans déjà de notre belle Association. 
 
Ce format distanciel, plus économique et accessible à tous sans contrainte de déplacement, nous permet 
d’espérer une participation record. Malgré la distance physique, nous tenons à ce que ce moment reste 
interactif : une session de questions/réponses est prévue pour recueillir vos avis et commentaires. 
 
Préparation de la réunion : Vous trouverez les ordres du jour au verso. Nous vous invitons également à 
consulter sur notre site (Espace Adhérents) : 

• Le rapport d’activité 2025 (publication prochaine). 
• Le procès-verbal de l’AG 2025 

 
Modalités de participation : La participation est réservée aux membres à jour de leur cotisation 2026. 
Note importante : La réunion se tenant en ligne, une adresse e-mail valide est indispensable. Si vous 
recevez ce courrier par voie postale, c'est que nous ne disposons pas encore de votre contact numérique 
ou que celui-ci est erroné. 
 
Comment s'inscrire ? L’inscription est obligatoire avant le 27/03/2026 : 

1. Par Internet : Rendez-vous sur www.amadys.fr (lien en page d’accueil), moyen à privilégier, 
l’attribution d’un pouvoir y est également possible, 

2. Par courrier : En retournant le pouvoir joint à ce courrier au secrétariat. 
 
Un lien de connexion personnel pour participation vous sera envoyé quelques jours avant l’Assemblée. 
 
Comme vous le constaterez avec l’ordre du jour au verso, nous avons particulièrement besoin de votre 
participation et soutien ce 28 mars pour valider une étape historique en Assemblée Générale 
Extraordinaire, soit le changement de nom de notre Association ! 
 
Je vous remercie par avance de votre implication. Votre présence est la plus belle reconnaissance du 
travail accompli par nos bénévoles tout au long de l'année. 
 
 Edwige Ponseel 
 Présidente AMADYS 



 

 

           

 

ORDRES DU JOUR ASSEMBLÉES GÉNÉRALES 28/03/2026 

 
ORDRE DU JOUR ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE : 

CHANGEMENT DE NOM DE L’ASSOCIATION / modification des statuts : 
AMADYS DEVIENT France Dystonie ! 

Pourquoi ? 
• Pour nous trouver facilement dans les recherches, et Internet, avec la Dystonie citée intégralement 
• Pour une clarté évidente et immédiate sur notre objet 
• L’acronyme AMADYS doit être connu par notre public et les patients diagnostiqués pour être 

contactés, alors que nous perdons des adhérents, France Dystonie apportera cette intelligibilité 
• Pour mettre en valeur notre organisation et notre couverture nationales 
• Le nom AMADYS peut être confondu avec les troubles DYS qui ne sont pas une dystonie 
• Pour être transparent avec nos acteurs et partenaires comme les associations paires de maladies 

neurologiques : France Parkinson, France Alzheimer, France Sclérose en Plaques… 
• Pour dynamiser notre Association et son environnement dans le contexte de la refonte de notre site 

Internet dans un monde technologique rapide et exigeant 
 

ORDRE DU JOUR ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE : 
• Approbation du procès-verbal de l’Assemblée Générale Ordinaire du 29/03/2025 en visioconférence 
• Rapport d’activité 2025 
• Bilan des objectifs pluriannuels 
• Rapport financier 2025 et approbation des comptes de l’exercice clos le 31/12/2025 
• Quitus au Conseil d'Administration, approbation du rapport moral 
• Affectation du résultat de l'exercice 2025 
• Présentation et renouvellement des membres du Conseil d'Administration 
• Présentation de l'évolution des projets pluriannuels et du budget 2026 
• Fixation de la cotisation pour l'année 2027 
• Informations et questions diverses 

 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
POUVOIR - Si vous ne pouvez assister aux Assemblées Générales, merci de retourner ce coupon à l’adresse 
suivante : Secrétariat AMADYS, 24 rue Louis Pasteur - 45000 Orléans (et non à Paris) : 
 
Je, soussigné(e), 
NOM…………………………………………………………………… PRÉNOM………………………………………… 
 
Demeurant à : ADRESSE : ………………………………………………………………………………………………… 
CODE POSTAL………………………. VILLE………………………………………………………...…………………… 
 
Donne pouvoir à (remplir ou laisser en blanc) : ………………………………………………………………………… 
Le délégataire, si nommé, devra être inscrit aux Assemblées Générales avec son adresse email et être à jour de sa 
cotisation2026. 
 
Afin de me représenter aux Assemblées Générales Extraordinaire et Ordinaire par visioconférence du 28/03/2026, et 
de prendre en mon nom toutes décisions, de participer à tous travaux et votes, dans le cadre des ordres du jour qui 
m’ont été communiqués. 
Observations…………………………………………………………………………………………………… 
…………………………………………………………………………………………………………………… 
 
Signature précédée de la mention manuscrite « Bon pour pouvoir » : 
 


